
Ville de Thetford Mines 
Pour une gestion durable de l’eau 

 
La Ville de Thetford, qui est alimentée en eau à partir d’un lac, doit abandonner 
cette source à la demande du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs puisqu’elle ne respecte pas les débits écologiques. 
Les travaux de recherche en eau potable effectués sur le territoire de Thetford 
Mines ont démontré qu’il n’y avait pas de source suffisante, tant en eau de 
surface qu’en eau souterraine, pour combler les besoins. Constatant l’impact 
financier du projet d’alimentation en eau et les coûts de production (40 à 50 
millions), la Ville de Thetford Mines souhaitait diminuer sa consommation totale.  
 
Le 20 mai 2003, la Ville de Thetford Mines annonçait son intention d’élaborer  
une politique de gestion durable de l’eau en partenariat avec sa population. 
Seize citoyens et citoyennes représentant divers secteurs de la communauté ont 
été invités à former un comité pour mettre en place la future politique municipale 
de gestion durable de l’eau. 
 
La première ébauche a nécessité 14 séances de travail avant d’être présentée 
au Conseil municipal. Ce projet a été rendu disponible sur le site Internet de la 
Ville et des consultations publiques ont permis de confirmer et de bonifier le 
projet de départ. La politique municipale couvre les quatre axes de la politique 
déposée en 2002 par le gouvernement du Québec. À partir de ces quatre axes, 
51 actions ont été sélectionnées pour faire de cette politique une démarche 
intelligente, progressive et concrète prenant en compte les impacts à court, 
moyen et long terme.  
 
La Ville de Thetford Mines est particulièrement fière de la réalisation des activités 
ayant contribué à une meilleure gestion de son eau potable. Mentionnons à titre 
d’exemple : 
 

- Mise à jour du bilan de l’eau; 
- Élaboration du programme d’économie d’eau dans les bâtiments 

municipaux en 2005; 
- Utilisation d’eau non-traitée en provenance de puits miniers à des fins de 

travaux municipaux; 
- Mise sur pied du concours « Gérer mon eau de pluie » où près d’une 

trentaine de contribuables ont mérité un montant de 100 $ pour 
l’installation d’un système de récupération de l’eau de pluie; 

- Adhésion au programme d’identification des puits privés en zone agricole 
non-desservie. 

 
En moins de deux ans, la Ville de Thetford Mines a pu constater les impacts de 
sa politique : 
 

- Réduction de plus de 13 % de sa consommation d’eau potable; 



- Diminution des quantités d’eau à traiter à la station d’épuration; 
- Réaménagement accéléré de certaines parties de la rivière Bécancour 

pour la pêche sportive (usage perdu depuis presque un siècle). 
 
La Ville s’est également inspirée du projet de jeunes étudiants du primaire pour 
présenter à sa population le symbole de la gestion de l’eau sur son territoire, la 
mascotte ÉconEAUman. Ces étudiants de l’école du Tournesol sont de fiers 
partenaires dans la poursuite des objectifs de la politique et continuent, encore 
cette année, à développer des projets en lien avec celle-ci. Par ailleurs, le prix  
du « Mérite de l’eau » a été instauré en 2005 (la Commission scolaire des 
Appalaches a obtenu le prix en 2005 et Thetford Honda en 2006). 
 
Le Conseil municipal voulait une approche globale et de sensibilisation afin 
d’amener sa population à adopter des mesures d’utilisation rationnelle de l’eau 
plutôt que l’adoption, dès le départ, de mesures coercitives. L’engagement du 
Conseil d’accorder un montant annuel et budgété de 60 000 $ et de s’adjoindre, 
pour relever ce défi, les efforts d’une école primaire, la participation d’un artiste 
et, évidemment, toutes les directions des services municipaux afin de réduire le 
gaspillage et de faire la promotion de la gestion rationnelle de l’eau favorisent 
l’appropriation de ce défi par la population. 
 
Il s’agit d’une approche de nouvelle gouvernance marquée par l’approche 
citoyenne et l’appel au bon sens à l’égard de l’utilisation de l’eau. 
 
« L’eau une ressource durable pour la vie et pour l’avenir » 
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